
http://www2.assemblee-nationale.fr/questions/detail/14/QE/94354

   

14ème legislature

Question N° :
94354

De Mme Dominique Nachury ( Les Républicains - Rhône ) Question écrite

Ministère interrogé > Affaires sociales et santé Ministère attributaire > Affaires sociales et santé

Rubrique >professions de santé Tête d'analyse
>infirmiers anesthésistes

Analyse > formation. diplômes.
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Texte de la question

Mme Dominique Nachury appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le statut des
infirmiers anesthésistes. Cinq années d'études sont nécessaires pour l'obtention du diplôme d'État d'infirmier
anesthésiste, 2 concours nationaux, 2 cycles d'études entrecoupés de 2 ans d'exercice professionnel infirmier,
sanctionnés chacun par un diplôme d'État professionnel et universitaire au grade de master. Les infirmiers
anesthésistes assurent l'intégrité et la sécurité des personnes nécessitant des soins en anesthésie et réanimation, et
ont une expertise unique en anesthésie dont l'exclusivité de titre et de fonction devrait être réaffirmée et maintenue.
De plus ces professionnels représentent, le plus souvent, une alternative aux contraintes et besoins de santé dans un
contexte économique et démographique difficile. Malgré un référentiel de formation, de compétences et d'activités
des plus complets, mené depuis des années en lien avec le ministère de l'enseignement et de la recherche d'une part,
et le ministère de la santé d'autre part, la profession d'infirmier anesthésiste ne bénéficie toujours pas du statut
d'infirmier en pratiques avancées qui lui revient de par leur champ d'action et leur expertise. Par conséquent, elle
souhaiterait connaître les avancées réservées par le Gouvernement à ce dossier.
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